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BULLETIN
DES

AVIS OFFICIELS
Les demandes d’abonnements sont reçues par les Greffes municipaux des communes de Baulmes, Vuitebœuf, Rances, Champvent,

Essert-sous-Champvent, Valeyres-sous-Rances, Villars-sous-Champvent, Vugelles-La Mothe, Sergey, L’Abergement, Mathod, Suscévaz, Lignerolle, Les Clées, Orges.

Baulmes - Vuitebœuf

Rances - Champvent

Essert-s.-Champvent

Valeyres-s.-Rances

Villars-s.-Champvent

Vugelles-La Mothe 

Sergey - L’Abergement

Mathod - Suscévaz

Lignerolle - Les Clées - Orges

Paraît chaque mercredi 

Rédaction et publicité :
Greffe municipal, 1446 Baulmes
Tél.  024 459 15 66
Fax  024 459 19 64
Courriel: info@baulmes.ch

Du lundi au jeudi : 09 h 00 - 11 h 00
Mercredi après-midi: 14 h 00 - 18 h 00

Abonnements : Fr. 20.– par an

Publicité : A la case (Fr. 15.-)

CÉLÉBRATIONS
Dimanche 27 janvier 2019

Lignerolle 10  h  00 Culte missionnaire. Cène. A. Gelin.

Baulmes 10  h  00 Culte. Dimanche missionnaire. T. Rakotoarison.

Concise 10  h  00 Culte missionnaire, sous-région. S. Gabrieli.

COMMUNAUTÉ CATHOLIQUE - EGLISE CATHOLIQUE DE BAULMES

1er et 3e dimanche du mois: messe à 9 h 30 à Baulmes

RANCES

VALEYRES
SOUS

RANCES

VUITEBŒUF
www.vuitebœuf.ch

Recensement des chiens
En application de l’article 9 de la Loi sur la Police des 
chiens du Canton de Vaud du 31 octobre 2006, la 
Municipalité de Rances informe les propriétaires ou 
détenteurs de chiens qu’ils sont tenus de déclarer 
au bureau du Contrôle des habitants jusqu’au  
31 janvier 2019:

CHAMPVENT
www.champvent.ch

Autorisation
Dans sa séance du 14 janvier 2019, la Municipalité a 
autorisé les travaux mentionnés ci-dessous:
Situation: Route d’Essert 1, 1443 Villars-sous- 
Champvent 
Parcelle No: 2068 
Bâtiment ECA No: 2038a
Propriétaire: Groux Lise-Annette 
Nature de l’ouvrage: Installation de panneaux 
photovoltaïques rapportés sur toiture - surface 26 m2.
 

La Municipalité

Promenons-nous...
Cette année, la Municipalité a le projet de faire une 
promenade dans le passé…
Pour cela, nous sommes à la recherche de photos, ar-
chives, documents divers et bien sûr toute histoire ou 
anecdote qui nous permettrait de découvrir l’histoire 
de notre beau village.
Nous nous tenons évidemment à votre disposition 
pour toute question ou pour récolter les documents 
que vous voudrez bien nous prêter.
Un grand merci pour votre collaboration. 

La Municipalité

Situation de la population 
au 31 décembre 2018

A cette date, Valeyres-sous-Rances comptait  
615 habitants, soit 504 confédérés et 111 étran-
gers.

Suisses:
 262 hommes dont 69 de 0 à 15 ans
 242 femmes  dont 40 de 0 à 15 ans

Etrangers: 
 054 hommes  dont 07 de 0 à 15 ans
 057 femmes  dont 15 de 0 à 15 ans
            La Municipalité

SUSCÉVAZ

Chiens - Recensement obligatoire

Dans le cadre du recensement cantonal, et en appli-
cation de l’art. 9 de la Loi sur la Police des chiens du 
Canton de Vaud du 31 octobre 2006, la Municipalité 
de Suscévaz informe les propriétaires ou détenteurs 
de chiens qu’ils sont tenus de déclarer au greffe 
municipal au plus tard jusqu’au 28 février 2019:
- les chiens acquis ou reçus en 2018;
- les chiens nés en 2018 et restés en leur possession;
- les chiens vendus, décédés ou donnés au cours de 

l’année 2018 (pour radiation);
- les chiens qui n’ont jamais été annoncés.

Recensement des chiens
En application de l’article 9 de la Loi sur la Police des 
chiens du Canton de Vaud du 31 octobre 2006, la Mu-
nicipalité de Vuitebœuf  informe les propriétaires ou 
détenteurs de chiens qu’ils sont tenus de déclarer au 
greffe municipal jusqu’au 15 février 2019:
- les chiens acquis ou reçus en 2018;
- les chiens nés en 2018 et restés en leur possession;
- les chiens décédés, donnés ou vendus au cours de 

l’année 2018 (pour radiation);
- les chiens qui n’ont jamais été annoncés.
Les chiens doivent être identifiés au moyen d’une 
puce électronique mise en place par un vétérinaire.
La détention de chien potentiellement dangereux est 
soumise à autorisation du département en charge des 
affaires vétérinaires.

La Municipalité

- les chiens acquis ou reçus en 2018;
- les chiens nés en 2018 et restés en leur possession;
- les chiens vendus, décédés ou donnés au cours de 

l’année 2018, pour radiation;
- les chiens qui n’ont jamais été annoncés.
Les indications suivantes sont encore nécessaires: la 
race, la couleur de la robe, la date de naissance, la 
date d’acquisition avec le lieu de provenance.
Les chiens doivent être identifiés au moyen d’une 
puce électronique mise en place par un vétérinaire.
Dès le 1er janvier 2016, les détenteurs d’ani-
maux ainsi nouvellement identifiés s’ins-
criront directement auprès d’AMICUS 
par le biais du «help desk» (0848 777 100 ou  
info@amicus.ch).
Les propriétaires dont les chiens sont déjà déclarés 
sont dispensés de les inscrire à nouveau.
La détention d’un chien potentiellement dangereux 
est soumise à autorisation du département en charge 
des affaires vétérinaires.
  La Municipalité
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LIGNEROLLE

Demande 
de permis de construire (P)

Commune: Lignerolle ,
Compétence: (M) Municipale
Réf. communale: 01/19
CAMAC No: 183720 
Parcelle No: 603 
Coordonnées (E/N): 2525150/1177095
Nature des travaux: Construction nouvelle. 
Construction d’un mur en gabion
Situation: Clos Soleil 3
Propriétaires, promettants, DDP: Collet Jean-
Marc et Chantal 
Auteur des plans: Lombardet Florent, DTP SA Bu-
reau d’études 
Demande de dérogation: Le mur déroge à l’art. 
2.7 RCPC (distance à la limite); application de l’art. 
9.27

Enquête publique ouverte du 19.01.2019 au 
17.02.2019.

La Municipalité

LES CLÉES

Recensement des chiens
En application de l’article 9 de la Loi sur la Police des 
chiens du Canton de Vaud du 31 octobre 2006, la 
Municipalité des Clées informe les propriétaires ou 
détenteurs de chiens qu’ils sont tenus de déclarer au 
bureau du greffe municipal, ainsi qu’à la banque de 
données AMICUS, jusqu’au 31 janvier 2019:
- les chiens acquis ou reçus en 2018;
- les chiens nés en 2018 et restés en leur possession;
- les chiens vendus, décédés ou donnés au cours de 

l’année 2018 (pour radiation);
- les chiens qui n’ont jamais été annoncés.

Les chiens doivent être identifiés au moyen d’une 
puce électronique, mise en place par un vétérinaire.

La détention de chiens potentiellement dangereux est 
soumise à autorisation du département en charge des 
affaires vétérinaires.

La Municipalité

SUSCÉVAZ

Les indications suivantes sont encore nécessaires: la 
race, la couleur de la robe, la date de naissance, la 
date de l’acquisition, le lieu de provenance et le carnet 
contenant le N° de la puce électronique.
Les chiens doivent être identifiés au moyen d’une 
puce électronique mise en place par un vétérinaire.

La Municipalité

A LOUER À BAULMES 
au 1er avril 2019

Appartement 
de 5 pièces 

Rez-de-chaussée, cuisine agencée,
2 salles de bains, cave, 

2 places de parc,
terrasse et balcon, jardin.

Fr. 1’900.– + Fr. 250.– acpte chauffage

Renseignements: 079 648 75 71

A VENDRE À BAULMES 
Rue de La Chapelle 27

Maison mitoyenne de 
5 pièces de 100 m2 

en duplex 
Cuisine agencée, 3 chambres à coucher, 
deux salles d’eau, salon et salle à manger 

sur 2 niveaux. Place jardin 417 m2. 
Chauffage central à mazout. 

Buanderie, cave, galetas et dépendance, 
2 places de parc. 

Prix à discuter, renseignements au
024 459 16 26 dès 19 heures
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Laurent Bader
Récupération de fers et métaux

Route d'Yverdon 3 - 1445 VUITEBŒUF
Tél: +41 24 459 25 75
laurent.bader@badermetaux.ch

www.badermetaux.ch

Ecrivain public
Lettres Retrouvées
Ria Matile

Chemin Sous-Bois 1 - 1435 Essert-Pittet
077 452 80 19
lettres.retrouvees@gmail.com
N’hésitez pas à me contacter !
Dans votre région, votre écrivain public…
… prépare votre courrier, discours ou 

poème;
… corrige votre document ou le réécrit;
… prend en charge à domicile votre 

secrétariat ou facturation.

YVERDON-LES-BAINS La Marive

Samedi 26 janvier 2019 à 20 h 00
Ouverture des portes à 18 h 30

SUPER LOTO
30 tours pour Fr. 10.– le carton / Planche de 6 cartons Fr. 50.–

Aux 7e, 14e, 21e et 28e tours, le carton à Fr. 200.—

Quine: Fr. 60.– / Double-quine: Fr. 80.– / Carton: Fr. 120.– avec Jackpot
Uniquement en BONS D’ACHAT

Royale à Fr. 5.– le carton / 4 cartons pour Fr. 15.–
4 prix à Fr. 300.– en bons d’achat

Organisation: Pistolet-Carabiniers, Yverdon-les-Bains

Dimanche 3 février 2019
VUGELLES

Salle au 1er étage de la Croix Fédérale

LOTO
Système vaudois

Cartons vendus à l’entrée

35 tours y compris 6 Royales pour Fr. 40.–

Abonnements en vente dès 13 h 30
1er tour gratuit à 14 h 00

Organisation: Paysannes vaudoises Vuitebœuf, Orges, Vugelles

LA SOCIÉTÉ DU PRESSOIR 
DE LA RUSSILLE

a le chagrin 
de faire part du décès de 

Madame
Danielle Paquier
amie et membre de notre société
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Grand’Rue 22
1446 Baulmes
boucherieperusset.ch
T 024 459 14 02

Actions de la semaine
Atriaux de porc à Fr. 19.50/kg
Ragoût de bœuf à Fr. 24.50/kg

LOTO à la Marive
Dimanche 27 janvier 2019
à 14 h 00 et 19 h 30
30 tours pour Fr. 10.– avec Jackpot / Planche de 6 cartes: Fr. 50.–

Quine: Fr. 60.– / Double-quine: Fr. 80.– / Carton: Fr. 120.–

Aux 7e, 14e, 21e et 28e tours: le carton à Fr. 200.–

Royale à Fr. 5.– la carte / 4 cartes pour 15.– / 4x Fr. 300.– au carton plein

TOUT EN BONS D’ACHATS

Organisation: L’Avenir Yverdon-les-Bains (Fanfare et tambours)

OGENS - YVERDON-LES-BAINS - BAULMES

Les sols... notre passion
Parquets bois véritable 

Stratifié - Ponçage 
Moquettes - Sols vinyl - PVC - Lino 

Stores - Literie

Vente à l’emporter ou pose par nos soins

www.solcreations.ch
021 887 74 30 
024 426 07 26

BULLETIN
DES

AVIS OFFICIELS

Rédaction et régie des annonces:
Greffe municipal de Baulmes

Tél. 024 459 15 66
Fax 024 459 19 64

Courriel: info@baulmes.ch
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Stores
Vente - Réparation
Patrik Jaccard
Ruelle de la Tuilière 6
1321 ARNEX-SUR-ORBE

Stores toiles - Pergolas - Stores à lamelles - Volets roulants
Volets aluminium - Moustiquaires - Moustiquaires rideau chaînettes - Stores 

intérieurs - Stores Vélux - Fenêtres PVC - Entretien - Réparation - Motorisation

Action 10%
sur les volets alus dès 3 paires

Valable jusqu’au 28 février 2019

Pensez aux moustiquaires
DEVIS GRATUIT - TRAVAIL SOIGNÉ

Natel 079 306 99 93  -  E-mail: generalstores@bluewin.ch

GROUPEMENT DES «AÎNÉS» DE BAULMES - VUITEBŒUF 
PENEY - RANCES - VALEYRES-SOUS-RANCES

Raclette du Père François
Jeudi 31 janvier 2019 dès 11 h 30

Grande salle de Valeyres-sous-Rances
Prix: Fr. 22.- (dessert et boissons compris)

Merci de vous inscrire au plus tard jusqu’au mardi 29 janvier 2019, soit  
auprès de: Ursula Weidmann, 024 441 04 06, Lucette Barbier 024 459 20 20  ou 
Serge Caillet, 024 459 14 27.  Les bénévoles

Patinage:
quelque 3600 blessés 
chaque année

Chaque année, en Suisse, quelque 
3600 personnes se blessent en fai-
sant du patin à glace. Près de neuf 
blessés sur dix sont des hommes 
qui majoritairement chutent et se 
blessent au niveau des bras, de la 
tête ou des genoux.

Le bpa – Bureau de prévention des ac-
cidents recommande le port du casque 
et prodigue des conseils aux amateurs 
de patinage sur glace afin qu’ils puissent 
partir du bon pied dans la nouvelle an-
née.

Patiner en famille ou avec des amis sur 
un lac gelé, dans une patinoire à ciel 
ouvert voire dans une discothèque sur 
glace est une activité très prisée. Elle est 
en outre bonne pour la santé puisqu’elle 
améliore la coordination et l’endurance, 
favorise la souplesse et renforce la mus-
culature.

D’après une extrapolation du bpa, ce ne 
sont cependant pas moins de 3600 per-
sonnes qui chaque année, en Suisse, se 
blessent au point de devoir faire appel à 
un médecin. Neuf blessés sur dix sont 
des hommes qui, dans la grande majorité 
des cas, chutent sur la glace. Les bles-
sures sont généralement des contusions 
aux genoux, poignets et coudes ainsi 
que des coupures, déchirures, fractures 
ou encore des commotions cérébrales.

Chaque année, quelque 3600 personnes 
se blessent en faisant du patin à glace.
Près de 9 blessés sur 10 sont des 
hommes qui chutent et se blessent au ni-
veau des bras, de la tête ou des genoux.

350 blessés en moins grâce 
au casque
Environ 20% des lésions surviennent 
au niveau de la tête. En sachant que le 
fait de porter un casque réduit d’envi-
ron 50% le risque de blessures, ce se-
rait donc quelque 350 personnes qui 
s’épargneraient des blessures et les 
conséquences en découlant. Le port du 
casque chez les patineurs sur glace fait 
actuellement l’objet d’un spot TV dif-
fusé dans le cadre de la campagne du 
bpa Bougez futé: stop aux accidents de 
sport.

Afin que l’après-midi de patinage reste 
un moment de plaisir et ne se termine 
pas par une chute grave:

- Faites bien aiguiser les lames de vos 
patins. Lacez correctement vos patins 
afin d’éviter de vous tordre la cheville.

- Portez un casque (casque de sports 
de neige, casque cycliste ou de skate), 
des gants résistants (risque de cou-
pure) et éventuellement d’autres 
protections (protège-genoux et pro-
tège-poignets).

- Echauffez-vous de façon ciblée. Faites 
des exercices de renforcement mus-
culaire du tronc ainsi que des exer-
cices de stabilisation des chevilles, 
des genoux et des hanches.

- Enfants débutants: utilisez un disposi-
tif d’aide à patiner tel que «Pingo».

- En cas de chute, lâchez votre parte-
naire.

- Ne vous aventurez que sur des sur-
faces gelées lorsqu’elles ont été décla-
rées accessibles par les autorités com-
pétentes et respectez les maximes de 
comportement sur la glace de la SSS .

Source: bpa.ch


